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C’est avec grand plaisir que nous vous annonçons la naissance de Lyna, fille de 
Jérémy Meyer et de Marine Chaze. Elle mesure 50 cm pour un poids de 2,990 kg. 
Elle fait le bonheur de ses parents et de ses grands-parents.  
 
Nous souhaitons beaucoup de plaisir à Denis, notre agent technique à la retraite, 
qui va devoir rajouter au moins un jour dans ses semaines bien chargées pour 
s’occuper de sa petite fille. Toutes nos félicitations !!! 

 
 

 

 

 

 EDITO 

Chers habitants de St-Pierre-Bois / Hohwarth, 
 
L’armée Française a payé un lourd tribut dans la guerre d’usure qu’elle mène depuis sept années contre la 
menace islamiste au Mali. L’accident qui a coûté la vie à treize  soldats de la force Barkhane nous rappelle 
les risques que prennent celles et ceux que nous envoyons au Sahel combattre le terrorisme loin de la 
France. Au nom de tous les habitants de notre commune, je voudrais leur rendre hommage, saluer leur 
courage et avoir une pensée émue pour les familles en deuil auxquelles nous adressons nos plus sincères 
condoléances. 
 
Les cortèges ont aussi défilé dans nos rues pour la défense des retraites. Pas besoin de se munir d’une 
calculette pour comprendre que dans cette réforme tout le monde ne pourra pas être gagnant. Le manque 
de clarté sur cet épineux sujet et les hésitations dans les arbitrages sur les critères du « futur régime 
universel » ne vont pas faciliter une réforme pourtant nécessaire. Si toutefois les actifs devaient se tourner 
vers un complément de retraite dans le privé pour prétendre à une retraite décente, il va bien falloir un 
jour se poser la question du pouvoir d’achat qui  permettrait de capitaliser. Si les dividendes versés 
doublent ou triplent en cinq ans chez certains fleurons du CAC 40, il faut qu’il y ait d’urgence un 
rééquilibrage entre la rémunération du travail et celui du capital sans quoi cette distorsion ne provoquera 
qu’indignation et révolte. 
 
Après la belle aventure humaine du « Rêve de Noël » en 2018, la colline St-Gilles a de nouveau brillé de 
mille feux fin août grâce aux associations de notre commune et aux nombreux bénévoles qui n’ont pas 
ménagé leur peine pour la réussite de cette première de « St-Gilles en fête », avec,  faut-il le rappeler, une 
météo enfin clémente. La fête patronale a, le lendemain, connu une très belle affluence.  Les pèlerins venus 
prier et solliciter un soutien, ceux qui venaient pour se retrouver entre amis ou se ressourcer ont 
certainement trouvé une réponse à leur quête. 
 
Le mandat en cours s’achève en mars prochain. La période de campagne électorale qui débutera en février 
nous permettra de faire le bilan des 6 années écoulées. Pour celui de l’année 2019, je vous invite le 
dimanche 5 janvier 2020 à 17h00 à la traditionnelle cérémonie des vœux. D’ici là, au nom du conseil 
municipal et en mon nom personnel, je vous souhaite un joyeux Noël et vous adresse tous mes vœux de 
bonheur, de santé et de réussite pour l’année 2020. 
 
         Le Maire,  Alain MEYER 

         

                      

 

Bulletin d’information  DECEMBRE 2019 

 

Une date à noter : la kermesse scolaire aura lieu le samedi 6 juin 2020. 
 
 

 

 

 

Kermesse scolaire 

 

Naissance 

 

 

 

 DATES A RETENIR 

SMICTOM : Organisation du rattrapage  

 Les bacs gris du jeudi 26 décembre seront collectés le samedi 28 décembre 2019. 
Les bacs jaunes du mercredi 1er janvier seront collectés le samedi 4 janvier 2020. 
Le SMICTOM a décidé de ne pas renouveler la mise en place des grandes poubelles en période hivernale 
pour les rues qui ne pouvaient pas être desservies en cas d’enneigement prolongé.  
 
 

 

 

 

Informations concernant les élections 

municipales  

 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. L’inscription sur les listes électorales est 
désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Il sera donc possible de s’inscrire jusqu’au 7 février 
2020. Auparavant la date butoir était toujours le 31 décembre de l’année pré-électorale. 
Chaque citoyen aura la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale en ligne à l’adresse : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

Il pourra aussi procéder directement à l’inscription en ligne sur le site :  service-public.fr 

 
 

 

 

 

A quelques jours des premières festivités de fin d'année, l'équipe municipale 
souhaite aux habitants de Saint-Pierre-Bois / Hohwarth, d'excellentes fêtes de 
fin d'année. En famille et/ou entre amis, que ces fêtes vous permettent de 
vous retrouver pour passer de bons moments ensemble.    
           JOYEUSE FETES ! 
 
 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Une remorque à double essieu a été 
acquise par la commune pour un 
montant de 1700€. Cette opération 
nécessite une décision modificative. 
 
Trois logements, deux au-dessus de la 
mairie et un troisième au-dessus de 
l’école, vont se libérer entre début 
septembre et fin novembre. M. le Maire 
propose une rénovation complète de ces 
logements après 12 années d’occupation 
pour ceux de la mairie et 20 ans pour celui 
de l’école. La société JMB Décoration a 
fait une estimation des travaux. L’agent 
technique de la commune pourra 
apporter sa contribution pour réduire les 
coûts. 
 
Les tuiles de la salle des fêtes doivent être 
changées afin d’en garantir l’étanchéité 
pour les prochaines décennies quelle que 
soit son affectation future.  
Suite à la délibération du 8 juillet dernier, 
la commune décide de retenir la 
proposition de Sani chauffe pour un 
remplacement des tuiles à l’identique.  
Le devis concernant la couverture s’élève 
à 17  671.05 € TTC et le deuxième 
concernant la zinguerie est de 6 038.69 € 
TTC. Le conseil municipal retient ces deux 
devis. Les travaux débuteront début 
janvier. 
 
Le conseil municipal accepte les 
modifications effectuées après l’enquête 
publique concernant l’élaboration du 
PLUI. 
Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide, à l’unanimité, la 
création d’un emploi d’agent d’entretien 
à temps non complet, en qualité de 
contractuel à compter du 30 septembre  
 
 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 CRCM du 26 septembre 2019 

 

 

 

 

2019. 
Les attributions consisteront au 
nettoyage et à l’entretien des 
bâtiments communaux et 
notamment celui de l’école et de 
la mairie de St Pierre Bois / 
Hohwarth. 
La durée hebdomadaire de 
service est fixée à 21/35e. 
La rémunération se fera sur la base de 
l’indice brut : 348, indice majoré : 326.  
La durée de l’arrêté d’engagement est 
fixée à un an, renouvelable 1 fois sous 
réserve de la publication de la vacance du 
poste. 
 
Une nouvelle convention de chasse entre 
M. Nuss et M. Grosshans, la commune et 
l’ONF sera signée dans les prochains jours.  
 
Suite à un accident de circulation, 3 
panneaux de signalisation devront être 
remplacés à la sortie de Hohwarth en 
direction de Barr. Le dossier est traité par 
l’assureur de la Commune. 
 
Monsieur Vincent Neubrand, entreprise 
A2VP, est venu faire une présentation de 
l’aménagement de la rue de Dambach et 
des Alouettes.  
Après la pose de la nouvelle conduite 
d’eau et de l’assainissement par le SDEA, 
la commune fera les travaux de voirie. Un 
réseau d’eaux pluviales sera créé. La 
possibilité de mise en souterrain des 
réseaux EP, téléphone, fibre et électricité 
est actuellement étudiée. Elle 
occasionnera des coûts supplémentaires. 
Le retard du SDEA est dû à des travaux 
imprévus à réaliser d’urgence au niveau 
du contournement de Châtenois. 
La commune va solliciter une subvention 
du Conseil Départemental dans le cadre 
de la dotation de solidarité rurale.  
 
 
 

CRCM du 14 octobre 2019 

2019 

 

 

 

 

Travaux rue de Dambach et rue des 
Alouettes : le conseil municipal autorise le 
maire à solliciter une subvention auprès 
du conseil départemental à travers le 
fonds de solidarité communale qui a 
vocation à aider les communes à financer 
les investissements indispensables à la vie 
locale à raison d’un seul et unique projet 
sur la période du mandat municipal. 
L’aide du département sera calculée en 
référence au lieu d’implantation du projet 
sur la base du taux modulé (34%) de la 
commune en vigueur au moment du 
dépôt de la demande de subvention et 
plafonnée à 100 000 €. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir 
délibéré décide d’adhérer à la convention 
de participation mutualisée d’une durée 
de 6 années proposée par le Centre de 
Gestion du Bas-Rhin pour le risque 
PREVOYANCE couvrant les risques 
d'incapacité de travail et, le cas échéant, 
tout ou partie des risques d'invalidité et 
liés au décès, à compter du 1er janvier 
2020. Il décide d’accorder sa participation 
financière aux fonctionnaires et agents de 
droit public et de droit privé en activité. 
Pour ce risque, la participation financière 
de la collectivité sera accordée 
exclusivement à la convention de 
participation mutualisée référencée par le 
Centre de Gestion du Bas-Rhin pour son 
caractère solidaire et responsable. Le 
montant unitaire de participation par 
agent sera de 15€ mensuel.  

 
 
 
 

DU COTE DES ASSOCIATIONS 

 Football : ASC St-Pierre-Bois / Triembach au Val 

2019 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le SDEA ayant quelques semaines de 
retard, les travaux de la rue des Alouettes 
et du haut de la rue de Dambach ne 
démarreront plus cette année. Bonne 
nouvelle, une subvention du syndicat 
d’électricité du Rhin à hauteur de 40% 
devrait permettre l’enfouissement de la 
totalité du réseau électrique de ces deux 
rues. Celui de l’éclairage public sera fait 
par la commune, les discussions sont en 
cours pour le téléphone et la fibre, elles 
aboutiront certainement.  
Les prochains chantiers concerneront 
vraisemblablement le chemin de l’église 
où deux tranches restent à faire, celle 
entre la D 253 et le terrain de foot étant la  
plus abîmée.  Le chiffrage pour une partie 
de la route romaine et le quartier des 
Hütten devra lui aussi être réalisé. 
 

Travaux de voirie 

 

 

 

 

Antennes de téléphonie mobile 

2019 

 

 

 

 

Les abat-son ont été remplacés et le 
matériel de téléphonie a été monté dans 
le clocher début novembre. Les équipes 
mandatées par Orange interviendront 
encore avant Noël, une gaine sera posée 
le long du chemin de l’église, elle 
accueillera la fibre qui permettra le 
pilotage des antennes à distance. 

 
 
 
 
 

Plantation 

2019 

 

 

 

 

De nombreux frênes sont touchés par la 
chalarose, une maladie cryptogamique 
causée par des champignons 
microscopiques qui se propagent d’arbre 
en arbre par dissémination des spores. 
Les frênes atteints par la chalarose, ce 
champignon  bloquant les vaisseaux et 
empêchant la sève de circuler  
normalement, se remarquent par un 
dessèchement des jeunes pousses sur 
l'extrémité des branches mais aussi des 
brindilles situées à l'intérieur. 
Les branches mortes suspendues à 
plusieurs dizaines de mètres s'avèrent 
très dangereuses en cas de chute. C'est la 
raison pour laquelle certaines forêts 
peuplées de frênes malades sont 
interdites à la balade. 
Au pied des arbres adultes, une 
pourriture s'installe à la base du tronc 
mettant en danger la vie du frêne. Il est 
alors fragilisé lors de forts coups de vent. 

Un certain nombre de frênes sont atteints 
par la maladie, principalement rue 
principale de St-Pierre-Bois, le long du 
ruisseau entre  notre commune et celle 
de Thanvillé et dans d’autres rues ou 
parcelles privées.  

 
La mairie recommande de couper ces 
arbres qui représentent un danger 
permanent pour les piétons et les 
voitures qui passent à proximité. La 
commune coupera cet hiver tous les 
frênes malades sur les parcelles qui lui 
appartiennent dans le périmètre urbain. 
 

 
 

 
 
 
 

5 Pommiers ont été plantés le long du 
sentier menant au St-Gilles par les élèves 
de la classe de M. Uhlen. Le RV avait été 
donné lundi 25 novembre, jour de la Ste 
Catherine. Après l’effort, les élèves ont 
savouré mannelas et jus de fruits. Merci 
aux bénévoles qui ont encadré les plus 
jeunes et à J-C Naas, président des 
arboriculteurs, pour sa présence et ses 
précieux conseils. 

 

 
 

Arbres malades 

2019 

 

 

 

 

Recrutement 

2019 

 

 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

DU COTE DES ASSOCIATIONS 

 
Le nouvel agent d’entretien recruté cet 
automne est Mme Magali MEYER. Elle 
aura à sa charge le nettoyage des 
bâtiments communaux, principalement 
l’école et la mairie. Nous lui souhaitons 
une bonne intégration dans l’équipe 
municipale. 
 

 
 
 
 
 
 

Football : ASC St-Pierre-Bois / Triembach au Val 

2019 

 

 

 

 

Les joueurs et dirigeants ont bien mérité la trêve hivernale. Le début de saison est  effectivement prometteur dans plusieurs 

catégories notamment chez les jeunes équipes des U15 et U 18 qui sont 1er de leur groupe avec aucune défaite. 

Il y a également de très belles progressions dans les catégories U11 et U13 où les équipes premières se mesurent aux grosses 

cylindrées du Centre Alsace avec honneur et sans complexe. 

Les débutants et pitchouns sont volontaires et chaque joueur évolue à son rythme. Leurs résultats sont très encourageants pour la 

suite de la saison et motivants pour les encadrants. 

Enfin, les séniors et vétérans font preuve de sérieux, même si les résultats ne sont pas toujours au rendez-vous. La deuxième partie de 

saison sera longue et nous pouvons compter sur un réservoir de joueurs de qualité qui sauront porter haut les couleurs du club. 

L’ASC Saint Pierre Bois / Triembach au Val a également commencé à fouler la toute nouvelle pelouse à Triembach au Val. Fruit de 

longues discussions, cet outil de travail  a rapidement convaincu  les joueurs de toutes les catégories. 

Un grand merci à tous les acteurs qui ont permis la réalisation de ce terrain synthétique avec remplissage sable : la Communauté de 

communes, le village de Triembach au Val et les clubs pour leur soutien, la commission intercommunale « Vie associative / jeunesse » 

présidée par Meyer Alain qui a initié et porté le projet. 

 

C’est avec un grand plaisir que nous accueillons un nouveau Président à l’ASC.  Romuald Thirion, un enfant du pays, a pris la succession 

de Frédéric Stocker qui a mis un terme à son mandat mais qui reste actif au sein du comité.  

Ce dernier remercie l’ensemble des joueurs, dirigeants, sponsors, communes de Saint Pierre Bois et Triembach au Val et les 

bénévoles pour leur confiance lors de ces belles années de travail en commun. 

Romuald a déjà pris la mesure de sa nouvelle fonction, il a également de nouveaux projets en vue, ils s’inscriront dans la continuité de 

la progression du club. 

Frédéric, l’ancien président a toujours dit que c’est l’Association qui doit perdurer et non les personnes, ces dernières sont de passage 

et ont pour rôle de transmettre le flambeau dans les meilleures conditions possibles. 

 

Classement des différentes équipes à la trêve 

(pas de championnat pour les Pitchouns, Débutants et U11) 

 

Séniors :        Jeunes : 

Equipe 1 : 3ème (avec un match en retard)   U18 : 1er  (aucune défaite) 

Equipe 2 : 5ème (avec un match en retard)   U15 : 1er (aucune défaite) 

 Equipe 3 : 3ème      U13 équipe 1 : 3 ème 

Vétérans      U13 équipe 2 : 6 ème 

       U13 équipe 3 : 3 ème 

 

 

 



 

Merci à toutes les personnes qui entretiennent les tombes familiales et leurs abords. Une 
mention spéciale à Henri Adrian qui montait chaque semaine très tôt pour désherber 
manuellement toutes les allées.  

 

Eglise St-Gilles 

2019 

 

 

 

 

Bourse aux livres 

2019 

 

 

 

 

La cinquième bourse aux livres a connu un important succès avec près 
de 6500 livres en vente dont 2066 ont trouvé preneur. Le bénéfice 
réalisé a été reversé au profit de la chapelle, son montant est de 850 €. 
Un grand bravo à l’équipe organisatrice, Maïté, Martine, Anne, 
Jacqueline, Michel et la dizaine de bénévoles qui les soutiennent dans 
cette manifestation qui exige beaucoup de rigueur et d’huile de coude 
pour le plaisir de la rencontre et de l’échange autour du livre.  
De nombreux romans vous attendent maintenant toute l’année dans 
la cabane aux livres sur le parking de la mairie. 
La vente de bricolages du Noël 2018 a été réalisée le jour de la bourse 
aux livres et lors du Noël au château à Thanvillé. Le bénéfice réalisé est 
de plus de 400 €, somme versée comme  lors de « Rêves de Noël » au 
profit du patrimoine communal. 
 
 

 
 
 
 
 
 La traditionnelle montée aux flambeaux du 24 décembre démarrera conjointement à St-Pierre-Bois devant l’auberge 
St-Gilles et à Hohwarth par le chemin de l’église. RV à partir de 23h15. Pour ceux qui ne fabriquent pas les torches à 
l’ancienne, il nous reste des flambeaux du Noël dernier pour les enfants et des petites torches pour les adultes. 
S’adresser à la mairie. Prix modéré. Recette au profit de l’église. Vente uniquement le lundi 23 décembre entre 14h 
et 18h à la mairie. 
Comme l’année dernière, les jeunes de l’équipe technique tenteront un nouveau dessin avec des torches 
enflammées sur le site des spectateurs du « Rêve ». 
Valérie Resch donne RV aux enfants qui voudraient participer à la crèche vivante lors de la messe de minuit pour 
une répétition le lundi 24 à 10h00 en l’église St-Gilles. 
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Bonne retraite Mme  Heusch 

2019 

 

 

 

 

Beaucoup d’entre nous ne la connaissent qu’à travers son prénom : 
Marie-France. Et si les clients de la boulangerie de St-Pierre-Bois-
Hohwarth viennent de près et de loin parce qu’ils y apprécient  les  
pains, les brioches et les pâtisseries, ils savaient aussi que chaque matin 
Marie-France les accueillaient avec un regard bienveillant, un sourire 
engageant et une oreille attentive. Il y a ceux qui parlent du vivre 
ensemble et de l’amour du prochain et qui ne savent qu’en parler. Il y a 
ceux enfin qui ont la grâce d’en être l’incarnation.  
Merci à toi, Marie-France, pour tous ses petits moments de bonheur 
au quotidien que tu nous as offerts pendant toutes ces années.  
Bonne et longue retraite à toi. Ceci méritait d’être souligné et je le fais 
volontiers au nom de tous les habitants de St-Pierre-Bois-Hohwarth.
      Alain MEYER 
 
        

 
 
 
 
 
 

Théâtre « Sàlz und Pfaffer uf dr Bratter » :   Communiqué 2019 

 

 

 

 

Après huit saisons de création théâtrale notre association a décidé, pour diverses raisons, de faire une 
pause en 2020. 
Nous vous confirmons de ce fait une résolution prise il y a maintenant quelques semaines et dont vous 
avez peut-être déjà eu des échos. 
C'est donc dans l'attente de vous saluer à nouveau du 'haut' de notre atypique scène que je m'associe 
aux membres & sympathisants de la troupe pour vous souhaiter d'agréables fêtes de fin d'année ! 
 
 
 
 
 
 

Avant dissolution de l’amicale des Sapeurs-pompiers de St-Pierre-Bois/Hohwarth/Thanvillé, les anciens 
sapeurs-pompiers sont invités à se retrouver autour d’un repas le samedi 29 février 2020. Pour une 
bonne organisation, merci de confirmer votre présence auprès des membres organisateurs au 03 88 57 
64 63 avant le 18 janvier 2020. 
 
 
 
 
 
 

Line danse Entr’elles 

 

 

 

 

Cela fait 15 ans qu’une poignée de copines danse tous les mercredis sur tous styles de 
rythmes et de musiques, dirigée par Valérie et Nadia. 
Le groupe s’agrandissant fort de son succès (représentation aux fêtes de la musique, soirée dansante, 
animations diverses), nous avons décidé de prendre notre envol et de devenir une association à part 
entière : l’association « line danse Entr'Elles » est créée depuis début décembre. 
Certains nous connaissent déjà, pour les autres, venez nous découvrir aux différentes animations pour 
2020 : fête de la musique le 20 juin à Bassemberg, Saint Gilles en fête au mois d’août… 
Nous participons au Carnaval de Villé et de Sélestat (février et mars 2020). 
Pour cette fin d’année proche, l’ensemble des danseuses « Entr'ELLES » vous souhaite de très belles 
fêtes de fin d’année. Que cette nouvelle année 2020 soit pour vous et pour vos proches, pleine de paix, 
de sérénité, et de bonne santé, mais aussi pleine de moments forts, passionnants, de grande joie et de 
bonnes surprises. Nos amitiés dansantes, 

La présidente,  Nadia Geissler 
 
 
 
 
 

Sapeurs-pompiers : Communiqué 

 

 

 

 

DU COTE DES ASSOCIATIONS 

 

Messe de minuit au St-Gilles 

2019 

 

 

 



 

 

 
Mot du Curé 

2019 

 

 

 

 

Saint-Gilloises, Saint-Gillois, 
 
Je profite de cette édition de notre journal communal pour vous informer des changements survenus au sein de 
l’association « Découv’Rire », qui permettra, je l’espère, à celle-ci d’être mieux connue et reconnue. 
 
Cette association a été créée il y a une vingtaine d’années par GEISSLER Thierry, aujourd’hui Président d’honneur, 
et par l’appui de Monsieur le Maire honoraire GROSS Daniel, sous le nom de Comité des fêtes. 
En 2015, après décision du bureau, l’association décide de changer de dénomination pour diverses raisons, 
initiative portée par BIER Nathalie, Présidente de l’époque. 
 
L’association garde les mêmes objectifs, à savoir : 
- organiser et accompagner des manifestations festives, 
- soutenir, encourager et provoquer tout effort et toute initiative permettant de répandre et 
  de développer la culture des arts, des sports et des loisirs, 
- prendre toute initiative propre à la réalisation de ses objectifs dans le but de promouvoir le  
  village de St-Pierre-Bois / Hohwarth. 
 
Lors de l’Assemblée Générale du 11 octobre dernier, après presque cinq années de gestion, Nathalie décide de 
prendre un peu de recul.  
 
J’ai aujourd’hui la joie et le plaisir de la remplacer. Ainsi je profite de ce journal, avec l’ensemble du bureau, pour 
la remercier de son implication et de tout le travail accompli. 
 
Notre association organise chaque année des marches dans différents secteurs de notre vallée et même en-
dehors, une soirée à thème au mois d’avril avec dîner dansant/spectacle, et nous participons au besoin à 
l’organisation des grandes manifestations avec les autres associations.  
La prochaine marche aura lieu le samedi 7 mars, ce sera une marche de nuit. 
Si vous aimez marcher autour d’une belle ambiance, si vous aimez danser, si vous souhaitez intégrer la vie 
associative, ou simplement faire connaissance avec des Saint-Gilloises et des Saint-Gillois, alors venez participer et 

soutenir nos activités et notre association. 
 
Permettez-moi, avec l’ensemble du bureau de « Découv-Rire », de vous souhaiter de très belles fêtes de fin 
d’année et que 2020 soit pour chacun d’entre vous une année de joies et de bonheur. 
 
Le Président de « Découv’Rire » 
Laurent HERBST 
 

 

 

Nos prochaines manifestations : 

Marche de nuit le 07 mars , départ stade de foot Saint-Pierre-Bois / Hohwarth. 

Soirée à thème le 25 avril 2020 ( soirée dansante avec repas). 

 

 

 

Valoriser plus, incinérer moins :  

La redevance sur les déchets va être ajustée selon les nouveaux usages. 

Depuis 10 ans, en Alsace Centrale, on jette de moins en moins dans le bac gris. Avec le nouveau service des 

biodéchets, le SMICTOM vise une baisse supplémentaire d’environ 32kg   par habitant en 2020. Ainsi, la quantité 

de déchets jetée dans le bac gris devrait diminuer de 30 % entre 2009 et 2020.  

Pour encourager ces évolutions de pratiques et pour maîtriser le financement de la gestion complète des déchets 

(collectes bacs gris, bacs jaunes, biodéchets, bornes à verre, déchèteries, centre de tri, incinération, 

méthanisation…), le SMICTOM d’Alsace Centrale met en place en 2020 une nouvelle redevance, ajustée aux 

usages, indexée sur le nombre de collecte de votre bac gris.  

Le nombre de collectes du bac gris comprises dans votre redevance passera de 52 (en réalité 42 en moyenne 

actuellement) à 36.  

Concrètement : si vous triez et que vous maîtrisez votre production de déchets, vous sortez votre bac gris 36 fois 

dans l’année au maximum et le montant de votre redevance ne varie pas. En revanche, si votre production de 

déchets vous amène à sortir davantage votre bac gris, vous aurez à payer un supplément calculé 

automatiquement : votre bac équipé d’une puce, transmet au camion les données des collectes supplémentaires 

pour facturation. Cette pratique est déjà en vigueur dans de nombreux territoires, notamment en Alsace, où elle 

porte ses fruits en matière de réduction des déchets et d’équité entre producteurs vertueux et gros producteurs. 

Pour connaître les tarifs précis de la redevance et découvrir les astuces pour produire moins de déchets rendez-

vous sur le site web : www.smictom-alsacecentrale.fr.  

Je trie mes biodéchets, je préserve la planète 

Sur la commune de St-Pierre-Bois/Hohwarth, 3 bornes sont installées. Vous pouvez trouver leur emplacement via 

la carte interactive sur le site internet du SMICTOM. Depuis le démarrage du projet, plus de 220 tonnes de 

biodéchets ont  pu être collectées et méthanisées produisant ainsi de l’énergie, de la chaleur et de l’engrais 

naturel.  

Les déchets bac gris sont désormais incinérés 

Depuis juillet 2018, le SMICTOM ne peut plus traiter sur place les déchets jetés dans les bacs gris. Un incendie a en 

effet détruit l’usine de compostage qui depuis 1994, permettait de composter les biodéchets présents dans cette 

poubelle. Les déchets sont désormais incinérés à Strasbourg. Il y a donc un double enjeu : environnemental et 

financier au tri des biodéchets. D’une part, c’est un formidable gâchis d’incinérer des biodéchets composés 

principalement d’eau, et d’autre part, le coût de l’incinération est très élevé. Ainsi, pour maîtriser sur le long terme 

les coûts de gestion des déchets ménagers, il est nécessaire que chacun s’implique dans les gestes de tri et de 

réduction. 
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NAISSANCE 

ACKER Gaspard Joseph Christophe né le 05/02/2019 à Schiltigheim  

MADER Flavie née le 01/04/2019 à Sélestat  

SIMLER Inès née le 10/06/2019 à Colmar  

FINCKENBEIN Jeanne née le 11/09/2019 à Sélestat  

MARIAGE 

BAUER Christian et WALTZ Sylvia le 18/05/2019 

SCHIRCK Olivier et HABSIGER Estelle  le 20/07/2019  

DECES 

Mme LOUIS Colette, décédée le 14/05/2019 en son domicile 12 rue de l’Ancienne Mairie  

M. KEMPF Eric Florent Robert, décédé le 01/07/2019 à Sélestat  

M. BLECH François, décédé le 04/09/2019 à Strasbourg  

M. PRUVOST Serge René Pierre, décédé le 13/09/2019 à Colmar  

 Mme THIRION Ernestine Adèle, décédée le 23/11/2019 à Ste Marie aux Mines  

ANNIVERSAIRE 

Mme GUEGUENIAT Françoise   20/01/1940  80 ANS 

M. FREY Bernard    10/06/1940 80 ANS 

Mme BENOIT Marie Alice   02/07/1930 90 ANS 

M. BLONDEL Michel    28/10/1940  80 ANS  

Mme MARESCHI Hélène   29/11/1940 80 ANS 

Mme WACH Madeleine   15/12/1935  85 ANS  

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 

 

Karin, 

En ce premier Noël sans elle, une pensée émue pour Karin Gutierez qui nous a quittés à la fin de l’été. 

Toute notre sympathie à Emmanuel, Camille, Gaétan et toute la famille. 

 

 

 

 

 

PETIT MOMENT D’EVASION 

 
Avenir 

Impossible de lire dans l'avenir 
à part mourir 
on ne sait pas ce qui va se passer 
on ne sait pas où on va être transporté 
on se cherche et on cherche 
on se pose des questions 
au travers de belles leçons 
on traverse le désert 
en quête de nouvelles aires 
on a trouvé le passé 
mais on a perdu ce qui va se passer 
vivre l'instant présent 
pour marcher lentement 
remercier la vie 
d'être en vie 
remercier le passé 
pour s'en échapper 
remercier la terre 
qui est notre mère 
l'avenir est fait de mystères 
il règne sur la terre 
on le voit passer 
on le voit se cacher 
se cacher de nous 
se cacher partout 

 

 

Poésie de Léonie DIVOUX, domiciliée au quartier des Hütten 

 

 

 

 

Souvenirs du 31 août  2019 

 

 

 

 


